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Chasse du lièvre Saison 2024-2025 
 
 
                                                      Ouverture :  Dimanche 08 septembre 2024 
        et lundi         09 septembre 2024 

 
Fermeture :  1er de dimanche de Janvier. 

 
 
 
Jours de chasse : 
 
 

 Les Dimanches, Mardi et les Samedis + Jours Féries 
 Du lever du jour et jusqu’à 13 heures. 

 
 

- 5 chasseurs maximum par équipe 
- 3 lièvres par équipe pour la saison. 
 

 
Attribution d’un carnet de prélèvement par équipe. Obligation porter le carnet sur soi. 
 
Obligatoire : Restitution du carnet de prélèvement à la fermeture du lièvre. 
 
 
 
 
 
 
Déplacements en véhicules interdits pendant l’action de chasse. 
 
Véhicules autorisés uniquement pour la récupération des chiens. 
 
 

CHASSE INTERDITE AUX CHIENS D’ARRET 
 

Toute infraction constatée sera sanctionnée par une amende de 500 € 


